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INSCRIPTION

AU CENTRE DE FORMALITÉ DES ENTREPRISES (CFE)

Les CFE ont été institués en 1981 pour permettre aux entreprises, lors de leur création, de procéder en un lieu unique aux différentes déclarations administratives auxquelles elles sont tenues.

Votre entreprise naîtra officiellement lorsqu’elle sera immatriculée auprès d’un CFE.  


Le  rôle des CFE: 

· Le CFE a pour mission de centraliser les pièces du dossier et de les transmettre aux différents organismes. Il n’effectue qu’un contrôle formel de ces pièces et délivre au créateur un récépissé de dépôt de déclaration.
· Le CFE de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat est seul compétent pour recevoir les artisans et artisans-commerçants inscrits également au Registre du Commerce et des Sociétés.

· Le CFE de la Chambre de Commerce et d’Industrie a pour seule mission l’immatriculation des commerçants, industriels et les entreprises de services. 

Particularités :

· Certaines activités sont réglementées (taxi, coiffure, bureaux de tabac, cafés, …) et nécessitent la possession d’un diplôme ou la délivrance d’une autorisation pour exercer.

Nous vous conseillons de vous renseigner auprès du CFE  

de votre Chambre.

· Le stage préalable à l’installation est obligatoire pour les créateurs d’entreprise artisanale. L’attestation de suivi de stage vous permettra de vous inscrire au CFE de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat.

Les organismes informés  lors de l’inscription :

· l’I.N.S.E.E qui attribuera un numéro d’identification de l’entreprise (SIREN),

· les services fiscaux,

· la caisse d’assurance vieillesse des non salariés,

· la caisse régionale d’assurance maladie  des non salariés,

· l’U.R.S.S.A.F et les caisses régionales de sécurité sociale,

· les ASSEDIC,

· la caisse régionale maladie des salariés,

· la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 

· les greffes des tribunaux de commerce qui transmettent à l’I.N.P.I (Institut National de la Protection Industrielle).

Les formalités complémentaires à accomplir par le créateur :

· enregistrement des statuts auprès du centre des impôts si vous êtes en société,

· déclarations relatives à des publicités : journal d’annonces légales,

· déclaration provisoire de la taxe professionnelle auprès du centre des impôts,

· déclaration auprès de la Poste, France Télécom,

· recherche  auprès de l’I.N.P.I si votre dénomination commerciale ou votre logo n’est pas déjà utilisé.

· démarches spécifiques concernant certaines activités réglementées : 

· carte d’ambulant : à solliciter auprès de la Préfecture pour les personnes exerçant leur activité dans les lieux publics (foires, marchés, vente à domicile).

· demande d’autorisation, ou déclaration pour les installations classées (Préfecture).

· carte verte permettant d’exercer l’activité de transport de personnes (D.D.E).

· carte de taxi (Préfecture).

· etc…

A QUEL CENTRE DE FORMALITÉS (CFE) S’ADRESSER ?

	· artisans et artisans-commerçants quelque soit leur statut et la part de l’activité artisanale exercée.

· personnes physiques et sociétés (SA, SARL, SAS, EURL SNC…), ayant une activité artisanale (moins de 10 salariés).


	CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT



	· commerçants

· sociétés commerciales (SARL, SA, SAS, EURL, SNC…)

· groupements d’intérêt économique


	CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE

	· sociétés civiles

· sociétés d’exercice libéral

· agents commerciaux


	GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE

	· membres d’une profession libérale (réglementée ou non)


	U.R.S.S.A.F

	· artistes – auteurs


	CENTRE DES IMPÔTS

	· personnes physiques et morales exerçant à titre principal des activités agricoles


	CHAMBRE D’AGRICULTURE








Origine : site Internet www.cm-haute-marne.fr

